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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 7, insérer l'article suivant:

Le code du travail est ainsi modifié :

1° À la fin de l’article L. 6323-17, il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« En cas de demande formulée par un lanceur d’alerte dont la qualité a été reconnue par le 
Défenseur des droits en application de la loi organique n° 2011-333 du 29 mars 2011 relative au 
Défenseur des droits, l’autorisation d’absence est accordée de droit. »

2° À la fin du I de l’article L. 6323-17-2, sont ajoutés les mots : « , ni pour un lanceur d’alerte dont 
la qualité a été reconnue par le Défenseur des Droits en application des dispositions de l’article 38-1 
de la loi organique n° 2011-333 du 29 mars 2011 relative au Défenseur des droits ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à faciliter la reconversion professionnelle des lanceurs d'alertes. 
Fréquemment discriminés, licenciés et/ou mis à l'écart du marché du travail, ces derniers doivent 
être aidés dans leur réinsertion professionnelle. 

Il s'agit pour eux, notamment, de pouvoir bénéficier d'absences pour formations ainsi que d'une 
dérogation concernant l'ancienneté nécessaire à un projet de transition professionnelle. 

Cet amendement est issu d'une proposition de la Maison des Lanceurs d'Alerte.


